
passer aux cpndamn»s. Alors Guénard allait 
partir aaulT Dutloo confia au gardian Châ
t i a s : « Attention, ouvre» l'osU, quelque 
aboaa aa prépara ». 

La gardian avise a n chat, la surveillant 
Mériter, et une rouille sérieuse suivit. On 
On touilla Dutloo, on touilla Guénard, et 
après plusieurs beures de recherches les en
gins turent découvert. Le passe-partoat avait 
été Jeté dans les cabtnete où on le retrouva. 

Guénard a été interrogé, n a déclaré ,: 
« Oui, la voulais me rendre libre si la Cour 
da Cassation rejette mon pourvoi, car fat 
toujours cette hantise ont me tient de prou
ver mon Innocence, Je n'ai pas voulu tuer 
ma femme, c'est un terrible accident que 
celui-là. Je ne suis pas coupable. * 

Qui a suggéré l'idée de la fuite T D'après 
Guénard, c est Dutloo, qui aurait ajouté I 
« Noos Irons nous cacher dans les souter
rains de la ville pendant quelque temps et 
nous partirons à 1 étranger ». Dutloo, comme 
bien on pense, se défend et rejette la faute 
sur Guénard. 

Guénard paraît fort ennuyé de cette aven
ture et craint que l'on pense que son projet 
d'évasion soit un aveu de culpabilité dans le 
meurtre de son épouse. 

La prison Saint Nicaise est fort bien gar
dée. Jusqu'ici aucune évasion n'a pu être 
exécutée. Le dernière tentative remonte à 
quelques années, quand le Polonais Szyman-
ski, on des assassins de la ferme des An-
nelles, tenta de fuir en compagnie de plu
sieurs condamnés. 

Horrible mort d'un jeune peintre 
à Liévin 

Le Jeune Antoine Jarzembowskl, âgé de 
17 an», demeurant chez ses parents, rue Jules-
Ferry, a Liévin, travaillant au service de M. 
Farlneau. entrepreneur de peinture, était 
occupé à repeindre l'un des ponts roulant de 
l'Usine d'Ammoniaque de Liévin. 

Ce pont à une longueur d'environ 30 métrés 
et repose sur deux murs de 13 mètres de haut 
et épais de deux mètres. En bordure de ces 
murs se trouvent des glissières sur lesquelles 
se déplace l'énorme masse dans le sens de 
toute la longueur de l'Usine. L'esr.*ce que 
prennent les glissières sur le mur étant très 
intime, on dispose donc de plus d'un mètre 
pour circuler facilement. 

C'est donc sur le mur que le Jeune peintre 
et deux autres ouvriers se trouvaient. 

n était 17 h. 15, lorsque ayant reçu l'ordre 
de faire rouler le pont selon les besoins du 
service, le mécanicien Edouard Roger, dont 
1% cabine est fixée sur les parois du mur sous 
le pont, cria : « Attention I ». Les deux ca
marades de Jarzembowskl se garèrent rapi
dement Quant à ce dernier, la fatalité vou
lut qu'il rencontra un pilier élevé sur le mur 
et qu'il n'avait pas cru si près de lui. Le 
pont-roulant, qui depuis le signal du mécani
cien glissait rapidement, arriva bientôt à la 
hauteur du pilier et le Jeune Polonais fut 
coincé. 

Aux cris poussés par les deux ouvriers, qui 
avaient vu le danger couru par leur ami, le 
mécanicien arrêta le fonctionnement de sa 
machine, mais il était trop tard. Jarzembow
skl était mortellement blessé. 

Le docteur Coupe, mandé d'urgence, fit 
transporter le Jeune Polonais à l'Hôpital de 
Liévin, mais celui-ci expira en cours de route 
des suites d'une fracture de la colonne ver
tébrale. Son corps a été reconduit à son do
micile. 

Aussitôt prévenu de ce tragique accident, 
M. François, commissaire de police, se rendit 
à l'Usine. Le magistrat procéda à diverses 
constatations et interrogea plusieurs témoins. 
Il en résulte que la responsabilité du méca
nicien est dégagée, celui-ci ayant donné 
l'avertissement nécessaire. 

Les ingénieurs de l'usine procéderont a 
une enquête. 

«>cef CARNET 
OALINOMIR — V.nd'.di M mal IMS 

- 8 fMl i Lever à « h. 10 • coucher à 1S h. M. 
Lune : Laver à a a. M ; coucher à « b. 13. 

• o taafawl ' feui : salni-Honoi* Demain i Saint-
Pascal. 

M C T S O R O L O C I C . — Station da Lille i Obser
vations faites le la mal 1930. a la heures : 

Baromètre 7«3 m m . S . hausse depuis la vaille 
a 18 heures : 3 m/m. t. 

Thermomètre : Fronde, 17.4 ; mlnlma. 9.3, at
teint a 7 beures ; maxinia. 21.8. atteint à 18 heures. 

Etat hygrométrique, 71 ; Hauteur d'eau tom
bée depuis la veille à 18 h : néant ; Direction 
du vent : Sud-Ouest : force modérée . Direction 
des nuages : Sud Ouest ; Etat du Ciel : couvert. 

Temps probable pour aujourd'hui . un peu 
chaud, assez beau. 

PREVISIONS OC L'OFFICE NATIONAL. — Ré-
glati Nord i Temps médiocre, généralement cou
vert ou très nuageux ; quelques pluies Intermit
tentes. Vent d'Ouest. 3 a 7 mètres ; même tempe-
rature. 

s u c c è s A R T I S T I Q U E . — M. Constant Cléty. ar
tiste peintre, ancien élève de l'Ecole des Beaux-
Arts de Lille, vient d'obtenir la médaille d'or au 
Salon des Artistes français, où 11 expose en ce 
moment deux toiles Importantes, l'une intitulée 
• Le Toast », l'autre représentant une famille 
lilloise. 

D E U I L . — Les funérailles de M. Arthur Dubeni. 
industriel, chevalier de la Légion d'Honneur, 

commandeur du Nichan-Iftlkhar, médaillé de la 
a-uerre de 1870-71. médaille d'or de 1 Assistance pu. 
bllque ancien otage d'Uolxminden. ancien vice-
président de la Cbambre de commerce, ancien ml-
mlnlstrateur de la Banque de France, ancien pré
sidant de la Cbambre syndicale des fabricants de 
toiles de Lille, ancien vice-président de l'union 
des syndicats patronaux, ancien vice-président de 
l'Association de l'Industrie et de l'Agriculture, an-
cten conseiller prud'homme, ancien conseiller mu
nicipal, ancien conseiller du commerce extérieur, 
décodé au château de Barly (P.-de-O). le 9 mal. a 
l'âge de 83 ans. ont été célébrées en l'église du 
Seeré-Ceeur. a Lille, en présence d'une assistance 
considérable. On remarquait notamment : 

I1M. Louis Boujard. secrétaire général du Nord : 
Nieolle. députe du Nord ; Bourdon. Gullbaut, lle-
mesmay. Delfortrle. Crepy-Salnt-Léger. conseillers 
généraux ; les chanoines Vlrleux et Léman : De-
raet Wlart. Crapez. Stahl. Bandon de la Chambre 
de commerce : Delattre. secrétaire de la Cbam
bre de Commerce ; Maurice Gronler. Alfred Heu. 
Béton ; le général Blzard : le docteur Arquem-
bourg. adjoint au maire de Lille ; les docteurs 
Vanverto. Lemlére. Drucbert Daver, Vlellledent : 
Auguste Fauchllle. Decaux. Marcel Decrolx. De-
vaux, Massait René Olivier avocats au Barreau 
de Lille ; Max Desramps, Vincent, Roozé, Paul Le 
Blan, Fauchllle. Faucheur. Aubrv. Emmanuel Des
camps Nuytten ; Paul Delportè. receveur muni-
cipai. 

MM. Georges vancauwenbergbe. Rlcheimt, Wa-
cremler. Emile Raoust Albert Danchln, Maurice 
Tbellier de Ponchevllle Aug. Franquet. Meyer. 
Au». Crépy. André et Maurice Wallaert Jacques 
Codron. Freval. Rarret. Inspecteur principal du 
chemin de fer du Nord : Régnier, président du 
Conseil Interdépartemental de préfecture : Olmat. 
conseiller ; Desrousseaux. Dussausoy, chefs de 
division a la Préfecture ; Ch. Crombez. clande 
Verley. Michel Scaibert. colonel Certon.. Maurice 
Degraeve. etc. 

L'inhumation fat faite an cimetière du Sud. 

LA GREVE DES POSTIERS 
(IUITI DE LA PREMIER! PAGE) 

Désireux da hâter La date à laquelle la* 
fonctionnaires recevront leurs nouveaux 
émoluments, le Gonaall a décida da simpli
fier la procédure suivie pour la confection 
des décrets fixant les .futures « c e l l e s de 
traitement. Cas décrets seront préparée an 
cours da conférences entre le ministre du 
Budget et chacun des mlniatraa intéressés. 
Les échanges de correspondances seront pres
que entièrement supprimas, aussi sera-t-U 
possible da publier a la fin de ce mois 
et au cour» du mois da Juin la plus grande 
partie des décrets. 

Un communiqué du Ministère 
des P. T. T. 

Le ministère des P.T.T. communiqua les 
renseignements suivants: 

• Avant même que le gouvernement n'ait 
tait connaître las échelle* da traitements 
qu'il propose d'établir en exécution oc* dis
positions des lois des a» décembre Ufi» et 
16 avril 1930, les commis des P.T.T. affir
ment que ces échelles ne sauraient leur don
ner satisfaction et créent une agitation au
tour de leurs revendications. 61, avant de 
sa livrer à cas manifestations legrettables, 
les commis de* postes avaient attendu la 
publication des futures échelles da traite
ments, ils eussent été obligés de reconnaître, 
dune part, qu« la reforme en cours étatl 
poursuivi» dans le respect des déclarations 
faites au Parlement, a des parités établies 
par les grandes commissions de rajustement 
des traitements successifs et, d'autre part, 
que les chiffrée ainsi fixés leur donneront de 
très larges satisfactions. 

« le Dana l'exposé des motifs du projet de 
budget de 19*, M Raymond '•oincaré avait 
précisé que le rajustement des traitements 
qu'il proposait d'effectuer comme conséquen
ce de la réforme monétaire, interviendrait, 
compta tenu des nouvelles classifications 
adoptées par les dernières commissions de 
révision. Il résulte des travaux <,e la com
mission Martin et de la commission Payelle, 
que les commis des postes sont, en ce qui 
concerne la fixation de leurs traitements, 
rangés dans une catégorie qui comprend no
tamment les commis des adminustrttions 
centrales ou des divers services exUrieurs et 
les Instituteurs. Le gouvernement ne songe, 
en aucune façon, a rompre cette taeimila-
tlon au préjudice des commis des pestes. 
Ceux-ci conserveront un traitement égal d 
celui des commis des admmi*trouvas een' 
traies, soit, en traitement définitif, lO.iOO fr. 
au minimum, 19.000 fr. au maximum, et, pour 
la classe exceptionnelle, tt.&OO francs. Les 
commis des postes ne sont donc vl, times 
d'aucun déclassement et il suffira de rappe
ler les traitements en vigueur avant la 
guerre pour constater qu'ils n'ont pee de 
légitime sujet de revendication. 

• 2» Les traitements è comparer sont respec
tivement : minimum 1914 : 1.900 ; nouvelle 
échelle : 10.500 ; coefficient de majoration : 5.5. 
Maximum 1914 :3.700 ; nouvelle échelle : 19.000; 
coefficient de majoration : 5,5. Classe exception
nelle 1914 : 4.000 ; nouvelle échelle. 22.500 : coef
ficient de majoration : 5,6. Ce rapprochement 
brutal fait ressortir que dans tous les cas le 
coefficient 5 est dépassé. Un coefficient plus 
élevé apparaît même, si l'on tient compte d'in
demnités qui n'existaient pas en 1914 et qui 
s'ajoutent maintenant au traitement. Sans entrer 
dans le détail des indemnités afférentes a des 
attributions spéciales, il suffira d'examiner le 
cas d'un commis qui exerce, ses fonctions dans 
une localité n'ouvrant pas droit à indemnité de 
résidence et qui a des charges de familles. S'il a 
trois enfants, sont traitement est majoré de 
3.180 fr.. si on le suppose a l'échelon maximum 
(19.000 fr.), H. reçoit ainsi un total 22.180 fr. trai
tement qui, rapproché de celui de 3.700 fr. 
applicable au même cas en accuse un coefficient 
de majoration de 5,4. 

» Ne pouvant contester ce coefficient de ma
joration, les commis des postes ont prétendu 
qu'il restait trop faible par rapport a ceux dont 
bénéficient les directeurs de leur propre admi
nistration. Il est exact, que les six directeurs 
de l'administration centrale recevront des trai
tements supérieurs au quintuple du traitement 
correspondant de 1914. Cette situation tient ou 
fait que les traitements des directeurs du Sous-. 
Secrétariat des Postes étaient autrefois au-dessus 
de ceux des directeurs des principaux minis
tères : En 1914, ils atteignaient au maximum 
18.000 fr. au Heu de 25.000 fr., en 1919 toutes 
les administration centrales ont été placées sur 
le même rang eu point de vue des traitements. 
Cette égalité a toujours été respectée depuis cette 
date et le personnel des P.T.T. lui-même en a 
toujours affirmé la légitimité. On ne compren
drait pas qu'elle fut actuellement rompue au 
détriment des directeurs du ministère de» 
Postes, dont les attributions sont aussi lourdes 
que celles de leurs collègues des autres départe
ments et qui n'échappent pas aux efforts des 
administre bons privées pour enlever a l'Etat 
ses meilleurs techniciens ». 

Un communiqué 
de la Fédération postale du Nord 

Le secrétaire de la Fédération postale du 
Nord a adressé a la Presse le communiqué 
suivant, avec prière d'insérer : 

• Vous avez fait connaître à vos lecteurs le 
vif mécontentement qui règne en ce moment 
parmi le personnel des P.-T.-T. et qui s'est tra
duit Aujourd'hui par des interruptions de ser
vice de durée variable dans les différents Cen
traux téléphoniques et télégraphiques de notre 
ville. 

» Vous avez publié également un communi
qué de l'Agence lavas rapportant certaines dé
clarations du F ésident du Conseil, selon les
quelles le traitement du commis des postes, 
porté au coefficient 5,1, è partir « 1 e r octobre 
1930, atteindrait a Paris, par le jeu d'indemni
tés diverses ,1e maximum de 26.500 fr. 

» Le Président du Conseil prend soin de 
préciser quil s'agit d'un agent ambulant as
treint, de par la nature de ses fonctions, a un 
double loyer et à •' i conditions de nourriture 
particulièrement onéreuses, en raison de M 
fréquence des déplacements et de la nature des 
conditions de travail. 

• Il n'en reste pas moins que l'opinion publi
que, peu avertie du problème de la rémunéra
tion ou personnel des Postes, sera portée a de 
représenter la situation du Commis des Pos
tes d'une manière très différente de ce qu'elle 
est en réalité. 

» Les Commis ambulants sont une infime mi. 
norité dans l'Administration des Postes. Au 
surplus ceux qui résident a Parts ne représen
tent pas le t/20 de l'effectif des Commis des 
Postes. 

• L'exemple cité, pour les besoins d'une cause 
d-nt la défense est Impossible, ne saurait donc 
être retenu. 

» A la rigueur, le Commis des Postes recevra, 
a partir du 1er octobre 1930, exactement cinq 

FraRM-itenos-Ayres en 86 heures 
firace à la liaison aéro-maritime de Mermot, 

ls nouveau service da l'Aéropostale a été réa
lisé en moins de quatre Jours. 

Las lettres parues da Lille samedi soir, sont 
arrivées à Buenos-Ayres, mercredi, a 19 h. 25. 

Devant l'importance de cette liaison aérienne, 
le o Bétel da Nord • tottfoars en avant du Pra» 
aréa, fera placer 
de Paris, é Lille, 
les correspondances à 

le spéciale pour 
1er par avion. 

Ouverture du 12* Congres 
de l'Agriculture française 

Le 12* Congres de l'agriculture française, 
organisé par la Confédération Nationale des 
Associations Agricoles, s'est ouvert hier è Paris, 
sous la présidence de M. Jules Gautier. Dans la 
salle avaient pris place un grand nombre de 
délégués des grandes associations agricoles de 
province. Après quelques paroles de bienvenue 
du président, M. Augé-Laribé, secrétaire géné
ral, a montré que l'année 1929 fut année de 
crise. Il a conclu que les agriculteurs ne doi
vent pas tout attendra de la loi et que pour 
régulariser la production, pour organiser le 
marché a l'intérieur et a l'extérieur ils peuvent 
réclamer la collaboration de l'Etat, mais ils 
doivent compter davantage sur l'étude cons
ciencieuse des réalités et sur la pratique loyale 
de la solidarité. 

M. de Monicault, député, président du 
groupe do défense paysanne, a présenté en
suite un rapport sur la place de l'agricul
ture dans l'économie nationale en 1912 et en 
1929. En terminant, M. de Monicault a émis 
le vœu que les statistiques établies dans les 
divers ministères soient améliorées. 

M. Queuille, ancien ministre de l'Agri
culture, a étudié enfin les moyens d'aider et 
de protéger l'agriculture autres que les droits 
de douane, 

A la suite de ces rapports, différentes ob
servations ont •été présentées, notamment 
par M. Bernard de Vésins, secrétaire général 
de la corporation de l'agriculture, sur les 
droits de douane; Halle, secrétaire général 
de la Confédération des producteurs de blé; 
Alexandre Duval, député de l'Eure, sur la 
politique fiscale et les agriculteurs; Robl-
neau (Yonne) sur l'attribution d'un statut 
fiscal aux coopératives agricoles, et Aussel 
(Alpes-Maritimes) sur les moyens d'augmen
ter le s exportations agricoles. 

fois le traitement maximum normal qui lui 
était attribué en 1914. 

» Ajoutons que dans Je même temps toutes les 
catégories situées au dessus de 1 J dans la 
hiérarchie postale se verront appliquer des coef
ficients variant entre 6 et 6,84 par rapport aux 
traitements d'avant guerre. 

» Les Commis des postes acceptent volon
tiers La formule des coefficients élevés ...pour 
tous. 

> Ils ne sauraient accepter, quoi qu'en ait 
dit le Président du Conseil, lappbcaton d'une 
mesure d'exception a leur égard. 

» Enfin, les menaces de sanctions « totales 
et immédiates • ne sauraient avoir le moindre 
influence sur la ligne de conduite que le per
sonnel des P. T. T. s'est tracée. 

» Il est résolu à conquérir ce qu'il considère 
comme son do et ce qui est au reste l'applica
tion pure et simple d'une mesure d'élémentaire 
équité. 

» L'intimidation ne changera pas sa décision. 
» S'il plaît au Gouvernement, pour des rai

sons d'ordre politiçiue, <"? réaliser arbitraire
ment des assimilations ('""rt les répercussions 
financières dépassent les disponibilités budgé
taires, le personnel des P. T. T. se refuse n 
faire les frais d'une méthode dont il epoarte-
n ait aux promoteurs de prévoir toutes les con
séquences. 

» Pour la Fédération Poslale du Nord. 
» Le Secrétaire : P. DEHOVE ». 

A LILLE 
Simples perturbations dans les 

services, hier matin... 
Au sujet des répercussions possibles du mou

vement de protestations des postiers parisiens, 
nous avons tenu a rendre visite à M. Buisson, 
directeur régional des P.T.T. a Lille, qui nous 
a déclaré : « Je n'ai jusqu'à présent reçu aucune 
délégation du personnel des P.T.T. a Lille. Je ne 
puis que vous dire qu'è Lille, on a éprouve 
simplement la répercussion du mouvement de 
Pans ; voici donc ce qu'il se produisuit: 

« De i l a 13 beures, Paris ne nous demandait 
pas au téléphone et quand nous le demandions il 
ne nous répondait pas ». 

— Nous avons demandé alors à M. le Direc
teur : « EtaiUl possible d'avoir une communica
tion téléphonique de Lille a Lille ou aux envi
rons T 

— M. Buisson nous a répondu : « Certaine
ment, mais moins rapidement qu'à l'ordinaire, 
en raison du désarroi causé ». 

Comme nous prenions congé de M. le Direc
teur des P.T.T. a Lille, il nous renouvelait son 
opinion, qu'a Lille, on avait simplement subi 
la répercussion du mouvement de Paris. 

...mais une grève perlée 
hier soir au Poste Central 

Les employés des P. T. T. du Centre de Lille, 
place de la République, ont brusquement fait 
hier soir, à 18 h 15. une sorte de grève perlée. 

A 18 h. 15 donc, eir.ployés et employées quit
taient soudainement les rervices auxquels le 
public assez nombreux en (in de journée, 
s'adressait. 

Les chefs de service s'efforcèrent de parer a 
IÎ défection de leurs employés. Mais ceux-ci. en 
longues colonnes, se firent délivrer des man
dats de 0 fr. 10 ou de 0 fr. 25 dont ils compli
quaient a dessin les formalités dans le but de 
tenir les guichets et d'en rendre l'accès impos
sible au public. De nombreuses protestations 
s'élevèrent alors et il fallut tout le tact de la 
police pour éviter des collisions. 

Au dehors, des pancartes affirmant la volonté 
des postiers de voir aboutir leurs revendica
tions, étaient déployées. 

A 19 h., heure normale de fermeture des gui
chets, tout rentrait dans le calme. 

A DIJON 
Hier matin, au changement de service, le per

sonnel du Centrai télégraphique de Dijon a ma
nifesté par une interruption momentanée du 
service. Il n'y a eu aucun incident. 

A MARSEILLE 
A 11 heures, les employés du Central télégra

phique se sont livrés à une manifestation Ils 
ont abandonné le travail et ont supprimé tou
tes communications télégraphiques. A 13 b. 30, 
les communications étaient partiellement réta
blies. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Use affaire d'excitation 

de mineures à la débauche 
A la requête de M. Lepers-Vandamme, em

ployé de chemkn de. fer, dont la fille mineure 
avait été entraînée an « Café da Parc », à 
Tourcoing, les tenancières de cet établisse
ment Racbel et Rosalie Maes, ont été pour
suivies, à Lille, pour avoir favorisé la l'.ébau-
cne- Mais le tribunal correctionnel estima 
que ees dernières n'avaient point commis le 
délit qui leur était reproché e, il les acquitta. 

Sur appel de M. Lepers, l'affaire est reve
nue devant la Cour, voici huit Jour* 

La Cour n'est point de l'avis des premiers 
juges. Par l'arrêt qu'elle a rendu /Mer, élu 
a infirmé le premier jugement. 

Bachel et Rosalie Maes s'entendent ainsi 
condamner d 6 mois de prison et à ta francs 
d'amende chacune. Quant à M. Lepers, par
tie civile, il obtient une somme de iJh-i. francs 
à titre de dommages-intérêts. 

Les suites terribles d'un 
télescopage 

En novembre 1929. vers 9 h. du soir, rue de 
Béthune, a Lille, le tramway que conduisait 
le wattman Julien Noiret, entra en collision 
avec l'auto que pilotait M. Albert Charlet. le
quel avait aperçu le tramway et pensait pou
voir passer avant so n arrivée. Le choc fut 
terrible ; l'auto fit un t«t> d queue et vint 
faucher deux piéto , M. Boutemain qui fut 
tué et M. Rougema . qui fut blessé. 

A la suite de ce grave accident, 'oiret et 
Charlet furent poursuivis pour homicide et 
blessures par mprudence. 

Le tribunal de Lille, le 1er mars dernier, 
condamna le wattman a 15 Jours de prison 
avec sursis et 100 fr. d'amende et l'automo
biliste a 100 fr. d'amende. Et 11 accorda a la 
partie civile. 4.500 fr. et 12.000 fr. de dom
mages-intérêts. 

L'affaire, revenue en appel est plaldée par 
Me de Lauwereyns, représentant la Compa
gnie des Tramways de Lille, déclarée civile
ment responsable de son employé ; Mes AI-
laert et Godln, <• Tenseurs de Charlet ; Me 
Théry, partie civile au nom de la famille 
Boutemain et Me Boyer-Chammard, partie 
civile au nom de M. Rougeman. 

La Cour, met la cause en délibéré. 

Un acquittement 
Accusée d'avortement. Isabelle Vanhille, de

meurant à Malo-les-Bains, a été poursuivie 
devant le tribunal de Dunkerque. 

En appel, après plaidoirie de Me Valentin, 
la Coût confirme la décision des premiers 
juges. 

Une maîtresse-femme 
Antoinette Patou, femme Ondeul, de Nord 

peene est une maîtresse femme. Dans son 
ménage tout marche a la baguette et contre 
mon mari elle va Jusqu'à utiliser le tison
nier. C'est d'ailleurs pou* cela que le tribu
nal de Dunkerque lui a infligé un mois de 
prison. 

La dame Ondeul a fait appel, mois malgré 
la plaidoirie de Me Valentin la Cour confirme 
le premier, jugement. 

Les accidents d'auto 
Le 31 août dernier, vers 23 heures, Jean 

Saudemont, étudiant, demeurant a Bruay, pi
lotait une auto. En arrivant a Fournes, le 
jeune automobiliste renversa et blessa griè
vement M. Pierre Kersten, Journalier. 

Saudemont, dont le véhicule n'était pas 
éclairé et qui n'avait pa sannoncé son arrivée, 
s'arrêta a 50 mètres de l'accident. 

Il revint sur ses pas, mais ayant constaté 
la gravité de l'état du malheureux p'éton, il 
prit la fuite. Po -r dépister les recherches, il 
s'enfuit dans un chemin de terre, mais mal 
lui en prit, car l'auto capota et prit feu. 

Le lendemain, Saudemont pria un garagiste 
de La Bassée d'aller rechercher ce qui res
tait de la voiture. Pris de soupçons, •; der
nier avisa la gendarmerie. 

Ajoutons que la victime ne fut retrouvée 
que le lendemain également, après être restée 
sept beures sans aucune soin. 

Le tribunal de Lille a condamné Saude
mont a deux mois de prison à.ec sursis, 
500 francs d'amende et à verser en attendant 
les résultats de l'expertise, une provision de 
10.000 francs a la victime, M. Jean Knoll 
étant reconnu civilement responsable. 

L'affaire est déjà venu devant la chambre 
des appels correctionnels, mais la Cour le 
renvoya pour permettre un supplément d'in
formation. Il s ensuivit •' i nouvelles inculpa
tions qui concernent M, Knoll et un r~?nt 
de police d'Harnes, Etienne Leksowski îui 
se trouvaient «'ans l'auto et engagèrent Sau
demont a prendre le large après l'accident. 

Poursuivis pour complicité de délit de fuite 
Knoll et Leksowski ont été condamnés a Lille, 
le 18 mars dernier, a un mois de prison et 
200 francs d'amende chacun. 

Le procès revient au complet cette fois, n 
est plaidé par Mes Soland, Dufour et Moigné. 

£n délibéré. 

*"• 
Au service de Mme veuve Leborgne. née 

Marguerite Brunel, le chauffeur Raymond 
Despinoy, traversait Bailleul, en auto, lors
qu'il renversa M. Mertin, qui s'apprêtait a 
monter dans sa voiture qui stationnait. 

Le tribunal de Dunkerque l'a condamné le 
19 février dernier, à 25 fr. d'amende. 

Après plaidoirie de Me Godln, la Cour con
firme le jugement de ire instance. 

La génisse volée 
M. Victor Bour t, cultivateur, à Nortker-

que, possédait une génisse qui lui fut volée. 
On la retrouva chez un boucher, de Calais, 
M. Georges Davelu, qui l'avait achetée à un 
autre boucher calaisien, Albert riahaut. 

Le tribunal de Boulogne, condamne ria
haut. a 4 mois de prison pour vol et Davelu 
à 3 mois avec sursis et 200 fr. d'amende pour 

La Cour infirme le jugemmt de Dunkerque. 
Elle condamne Flahaul d un an de prison et 
acquitte Davelu. 

Entre Polonais 
A la suite d'une altercation survenue dans 

un cabaret c' Vieux-Condè. entre plusieurs 
Polonais, Joseph et Léon Jahubowski, Fran
çois Frankowski et Marien Snlda, le débitant 
ont été poursuivis devant le tribunal de Va-
lenpiennes pour coups et bris de clôture, les 
vitres avaient été cassées. 

Joseph Jakubowski et François Frankowski 
furent condamnés a 8 jours de prison avec 
sursis et a 50 fr. d'amende chacun ; les deux 
autres furent acquittés. 

En appel, après plaidoiries de Me Costlet, 
de Valenciennes pour les trots premiers et de 
Me Soland, pour Snlda, la Cour confirme 
le jugement de Valenciennes. 

Une grave affaire à Auchel 

Amstatiai f i l Polonais guérissiw 
Une affaire susceptible de prendre de l'en

vergure vient d'être découverte à Auchel, Vn 
Polonais oui < srçail illégalement la méde
cine et qui se livrait à la vente d'objets d'un 
caractère particulier vient d'être arrêté dans 
les circonstances ci-après pan la gendar
merie, r

 T; 

Pris au piège 
Dans la matinée de Jeudi, la maréchal des 

logis-chef Marquis, commandant 1 brigade 
était avisé qu'un trafic d'objets ayant trait a 
l'anti-conception se faisait a Marles-les-Mines 
Il se rendit immédiatement itjr les lieux 
accompagné des gendarmes Ricart et Canler. 
Après de rapides Investigations, ils interro-
§erent une femme Mme N..., demeurant ue 

e Nantes, à Maries, laquelle précisa que le 
dimanche 11 courant, en se rendant «' ns une 
épicerie voisine, elle avait fait la rencontre 
d une compatriote Kowalskl Cntherine 27 ans 
femme Ptak, demeurant rue de Nantes, 13 
qui voyant Mme N... plutôt pMe lui en avait 
fait la remarque et ayant su qu'elle était m-
ceinte, lui proposa pour l'emploi d'un 'i-pa
reil spécial, qu'elle se chargeait de lui pro
curer. ' 

La femme Ptak, Interrogée, reconnut n'être 
qu'intermédiaire avec un ujet polonais, Su-
galski Théophile, 37 ans, demeurant à ' u-
chel, route de Maries, et travaillant comme 
forgeron k la fosse n. 5 des mines de Maries 

Les gendarmes se rendirent de suite ch z 
Sugalski porteurs de l'appareil silsi pt ac
compagnés de la femme Ptak. Sugalski, mis 
au courant, fut lnvit' à montrer " s appa
reils analogues qu'il avait encore suivant les 
dires de sa complice. Il le fit en exibant • e 
boite qui contenait encore une trentaine de 
ces objets. A la demande qui lui fut faite «'il 
en avait encore d'autres, il épondit néga

tivement et Invita les visiteurs a* voir <ux. 
mêmes. Il n'en fut plus trouvé, an effet, riais 
fe P - r a u ^ o n fut fraetuefjse. Cr^et» e î r " 
EJn.3 2 L ? ° l r a c t * ImPtlmee «n allemand, fu
rent découverts Indiquant avec flgirtnes i 
ISES!" l M F****» « • se préserve? d'une 
nombreuse ••mille, des paquets de plantes 
diverses, des sondes d'u* usage p l û t o t i S 
pect, des médicaments et unTippareil éleX 
ÏÏTsU81*!- « * M P lu« u n « trenuYnTJe C i 
de médecine en langue allemande. 
« - ° n ^ r i ? l n é ' s,u«*lskL dut reconnaître qu'il 
SJJil îSl î *" P1?» a '•«•rdee illégal de là 

«^tiiSïï^i1 ?? a p p r i s u n Peu * médecine en Allemagne, il rongea de suite à mettre 

D ' e n t é v l ^ n ^ v ^ L S " " ' • " malades. 
u autres vinrent le trouver. A tous auras > i-
men, soit dans les yeux au moyen d'une 
°uPe. so« en se servant d'mi sthéte£cope 
(ces objets furent tr. JVSS éaéjernentahiM 
qu'un thermomètre) il presc^vaT \ UsU 
nés, suivant des formules dont ;l avr it AxTre-
oueil. I traitait ainsi a-t-il déclaré les «ven
tes maladies. 11 soignait aussi S plaies! 

Pour son travail, n n'exigeait I . - . . H « ,a 
munération. mais se conten&t de 'ce <r.e lui 
triSSeUe»tt^B

C,V,,nt8- KAV9C >* - M M e l S 

rapporté . quelques uns . que son ri re-
tourné à son tour après, en avait lui aussi 
rapporté et qu'ils en r.valent également rfeu 
par colis Les imprimés furent r u s s r à S 
tés par l'un et l'autre. rappor-

» ^ , « ° r r e s p c ' n d a n c e a y a n t t r a i t à l'achat des 
?£ p r ! i s o?\ venaient directement de Ber-
découverts* ^ m é m e t e m p S <IUe , e s o b J e t s 

Sugalski a été rais en OU. d'arrestation La 
gendarmerie d'Auchel poursuit son enquête 

RôubenSjr: 
BUREAUX ; *S, Bue d* U> Car* (TilApb a-6*1 - DRPOT DE VENTE : W, fîreurte-fla» *, 

Une auto volée et retrouvée 
U n n é g o c i a n t e n t i s sus , M. Jacques Dan-

sette , 26 ans , d e m e u r a n t 26, rue de So l fér iuo , 
à Li l le , é tant v e n u a R o u b a i x , v o u l u t fairo 
le tour d u c h a m p de fo ire . Vers 22 h. , i l 
a b a n d o n n a , face a u n» 50 d u b o u l e v a r d Gam-
betta , s a voi ture a u t o m o b i l e , u n e condui te 
intér ieure 6 c h e v a u x , pe inture b leue et noire . 

Il v i s i t a p lus i eurs baraques , t enta la c h a n c e 
à d iverse s lo ter ies et, vers 23 heures , i l «e 
d i s p o s a a reprendre l a d i r e c t i o n de Li l le . 
M a i s u n e d é s a g r é a b l e surpr ise l 'at tendait . 
P e n d a n t s o n absence , u n i n d i v i d u a v a i t pris 
p o s s e s s i o n d e s a vo i ture e t uva i t d i sparu 
d a n s u n e d irec t ion i n c o n n u e . 

S a n s tarder, i l se rendi t a u poste central de 

Eol içe o ù il d é p o s a u n e p la in te p o u r vo l . 
e s p o s t e s d e pol ice de Lil le , T o u r c o i n g et 

l a g e n d a r m e r i e furent auss i tô t a lertés par 
té l éphone . 

T a n d i s que M, Danse t t e f a i s a i t sa dépos i 
t ion , sa f e m m e t é l é p h o n a i t a u poste central 
a n n o n ç a n t q u e l 'auto a v a i t é té retrouvée 
a b a n d o n n é e à Fiers . 

M Fischer , c o m m i s s a i r e de pol ice du 5e ar-
r o n d i s s e m e n t , a ouver t u n e enquête et re
cherche a c t i v g m e n t l 'auteur d e cette m a u v a i s e 
p la i santer i e . 

CARAMBOLAGE 
Une 'col l i s ion qui , h e u r e u s e m e n t ! n o o e a s i o n -

n a que d e s d é g â t s matér i e l s , s'est produi te 
h i e r après -mid i , vers 17 h., rue du Vieil-
Abreuvoir . Une voiture a t te lée d 'un cheva l , 
c o n d u i t e par l e charret ier Arsène Van Corn-
rhotte, 18 a n s , d o m i c i l i é 29, m e de Rose in i , 
est entrée en c o l l i s i o n avec l 'automobi le de 
M. Léon Crétien, 43 a n s . d e m e u r a n t b o u l e v a r d 
d 'Arment ières . Afin de la i s ser l a c i rcu la t ion 
reprendre s o n c o u r s n o r m a l , V a n Connhotte 
fit recu ler s o n a t t e l a g e s a n s se rendre c o m M e 
que derr ière s o n v é h i c u l e se trouvai t u n e a u . 
tomobi l ee n s t a t i o n n e m e n t . La voi ture qu i 
appart i ent à M. L o u i s o e s q u i e r e , représen
tant , d e m e u r a n t à Tourco ing , 3ô. rue Auber, 
a é t é t a m p o n n é p a r l 'arriére d u c h : riot. 

D e s d é g â t s p u r e m e n t m a t é r i e l s ont é té oc
c a s i o n n é s a u x trois v é h i c u l e s . U n e nquête 
est ouver te p a r M. André, comm'ssaiTS dg po
l i ce d u 1er a r r o n d i s s e m e n t . 

IIIIIIIIIUIII 

RADIALYS-T.S.F. 
25, rue de l'Alouette, Roubaix 

vend aux meilleures conditions 
tout le matériel RADIO 

des Indes anglaises, en raison de I» situation 
actuelle de ce pays. 

» L'assemblée insiste pour qu'une action 
commune internationale intervienne par les 
soins de la Fédération internationale Lainiè
re, au cas où des mesures seraient prises par 
la clientèle intéressée, qui viseraient a nor-
ter atteinte aux conditions des marchés en 
cours. 

L'assemblée a également décidé l'envoi lm-
médiat d'un télégramme faisant connaître 
ces décisions à la « Delh ipiece goods Associa
tion », répondant ainsi au télégramme que 
cette association avait envoyé précédemment 
en Europe. 

LES FETES DU PONTENOY 
La Foire aux plaisirs que le Comité du Fonte-

noy organise, au profit de son Arbre de NOC1 le»' 
:u mai, 1er et 3 juin, au squara Wibaux, rue de 
Cassel. s'annonce sous les meilleurs auspices. 

Le comité a obtenu le concours de sociétés répu
tées : la Grande Fanfare, la Philharmonie du 
.lean-Ghislain. le Choral du Fonlenoy. les troni-
pelles Le« Dévoués, les Intimes du Fontenoy, la 
Fanfare Delattro. la Fanfare du Comité, le célèbre 
Jazi ,. Oood Night • et la Fraternelle de Mouscron 
qui se déplacera avec ses corps de ballets renom
més et son talentueux orchestre. 

Une grande braderie aura i.eu de 11 A M b. ru» 
Archimède. Tiraire de nombreuses primes entre 
tous les marchand! inscrits. Inscription chez M. 
Destombes. 33. rue Archimède. 

Le programme donnant droit à l'entrée du square 
pendant les trois Jours, à l'entrée de la séance de 
cinéma du mardi 3 Juin et a participer a la tom-
r-Oia gratuite dotée da nombreux lots, est en vante 
0U m i L« 0 fr, .vit 

LES TROUBLES AUX INDES 
ANGLAISES ET LES EXPORTATIONS 

TEXTILES 
Au cours d'une réunion tenue ce matin, a 

la Fédération Industrielle et Commerciale de 
Roubaix-Tourcoing, sous la présidence de M. 
Maurice Dubrulle, président de la édération 
Internationale Lainière, il a été pris connais
sance du ctlblogramme adressé récemment ft 
diverses Chambres de Commerce européennes, 
par la « Delhi pièce goods Association », ain
si que d'une lettre de la Chambre de Commer. 
ce de Bradford au sujet de cette même ques
tion- , • ̂  

L'assemblée qui comprenait tous les Indus
triels et négociants exportateurs- en relations 
avec le marché des Indes a pris, a l'unani
mité, la délibération suivante : 

. Les industriels et négociants exportateurs 
affiliés à la Fédération Industrielle et Com
merciale de Roubaix-Tourcoing. réunis le H 
mai 1930, sous la présidence de M. Maurice 
Dubrulle, 

» Après avoir pris connaissance du caxuo-
gramme de la . Delhi pièce goods Associa
tion ». ainsi que de la lettre de la Chambre 
de Commerce de Bradford, du B mai 1930, 
et en avoir mûrement discuté ; 

7 Décident unanimement de refuser caté
goriquement toute suppression ou toutes ré
serves concernant les ordres régulièrement 
remis, confirmés et acceptés, k destination 

^ocietéa €fr comité 
SOCIETE DE GEOGRAPHIE. — Le concours an

nuel de géographie organisé entre les divers éta
blissements de la région du Nord a eu lieu le Jeudi 
là mai. de 8 h. À midi. 

Pour Roubaix où concouraient seulement les él«-
ves de l'enseignement primaire supérieur et c!e-
iiieutalre, la municipalité avait mis gracieusement 
a la disiiosition les licauy. de l'école communale des 
filles de la m e Sl-Vincent-de Paul. Voici les ques
tions qui ont Clé posées, communes, aux garçons K 
aux filles. 

Enseignement primaire supérieur. — Première 
année : Climat et hydrographie de l'Afrique, avec 
croquis des fleuves. 

Deuxième année : La géographie économique des 
Iles britanniques, avec croquis. 

Troisième année : Les Pyrénées avec croquis 
Enseignement primaire élémentaire — Coun 

complémentaire et supérieur : Le Masslt Central, 
croquis. 

Cours coyen : Les Cûtes da France, croquis. 
LASSEMBIXE GENERALE DES ANCIENS PRI

SONNIERS DU CAMP DE SENNE. — l̂ »s Anciens 
Prisonniers de guerre du Camp de Senne ont tenu 
au Café Moderne. t.rand'Place. * Tourcoing, lenr 
assemblée générale sous la présidence de MM. .!. 
Masuiel, président d'honneur et G. Scrive-Thl-
riez. président de l'Association du Nord. 

M. Jacques Masutei ouvrant la séance félicite 
l'assistance qui en répondant en grand nombre 
a l'appel du Comité, prouve que l'Association a 
plus que Jamais sa raison d'être. En termes sim
ples et sincères ce qu'avait fait pendant la guerre 
l'amitié et l'entraide qui. en unissant les ceews 
avaient permis de mieux s apporter les misères 
Inorales et matérielles. 

M. Scrive-ThIriez remercia M. Masurel du dé
voilement constant qu'il apporte à l'Association 
puis il passa k l'examen de l'ordre du joor dont 
voici les principaux points : 

Voyage annuel. — Le Comité se propose : Bruges 
Ostende ou Ypres Ostende. J-es conditions de ce 
voyage seront portées k la connaissance de tous 
les membres. , - _ • • . . . - -

Banquet annuel. — II aura lieu le 1» octobre a 
Lille. Toutes les instructions de détail seront en« 
voyées en temps utile. 

Après l'étude de quelques questions d'ordre in
térieur, la séance est clôturée par un apérltit 
d'honneur. 

UNION DES MUTILÉS ET REFORMES DE ROO-
BAIX. on annonce la mort de M. Jacquet Jo
seph, décédé \ 1 Hôpital de la Fraternité, des faites 
d'une maladie contractée an froni. Le Conseil 
d'Administration prie les camarades disponibles 
de bien vouloir assister aux funérailles, qui au
ront lien le samedi 17 courant à U h', ai k Salnt-
Rédf-mpteur. Réunion à l'Hôpital de la Fraternité 
à U h. la. 

SOCIETE DES MEDAILLES DD TRAVAIL. FETE 
Di: MILLIEME SOCIETAIRE. — Dimanche 18 mal 
se dérouleront les fêtes organisées * l'occasion de 
l'inscription du millième secrétaire. 1. A 10 heures 
salie du Casino-Théâtre, Grande-Rue. réunion gé
nérale sous la présidence de M. Eugène Motte fils, 
président d'honneur. Lectures des rapports du 

s»»»».»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»- I -»• 
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Résumé das ohapitrea précédants 
Oina *U i harentrnau et Piètre Btujac, un 

rteke banquier, viennent de eêitb'e* leur ma-
rtame. é la sortie de l'KvMse. w leusse mariée 
m remarqua «n inconnu la fixant ave» msts-

M al dan» le» «eux duauei «AU ut d» la 
Rentré» dans sa nouvelle dtsueure, »U» re

trouve M rtdtle servant», luit», d fftit *U» ca
la»* l'tnr.iiieui. disant uu'eii» • reconnu son 
cousin Robert. Pierre tau a un 4» ses invues, 
r trémie Henry, QU'U as>p»U» lim. U récit d» 
M premier» renetmtr» avec atma et lu* eattU 
le posté d» la ieune mit tt comment ton n-
dètcûhten Croûton la tauva dans de» etreons-
imttce» *ran*atu,umm. 

Pi»rr» Barfae, ton voyage de noce» étant 
terminé, reprend la direction de «a banque 

On rappelle ensuite au» du temps de M. 
Banac o»re. un coup terrible lut ttottêàsa 
banqut par une émission d'tuMméeiMmtt 
COr ma Ton**.. Le banquier ftst vtcttmt 
«Mne mmfktnnttm memté» par *fn fMT £ • 
tentea 4* tort», uarmsau oui afètêXt autre 

qu'un itettr lostsph Mitron déjà condamné d 
10 ans de prison pour taux et trois autres 
loucnes personnages. Pierre, revenu du régi
ment, surveilla Us pestes de Martmeau mais n» 
put éviter la panique. Ce coup fut rude pour 
le père Barfae. qui mourut peu de temps 
après Mais Pierre démasqua Martineau et 
le chassa d» la banque, u n'eut alors d'autre 
but qu» rembourttr, petit d petit, les victime» 
de la catastrophe Robert, le cousin de Gtna, 
est vu d'un mouvait ail par les paysans 
voisins de sa demeure. 

A l'Est, c'est un à-pic, une dégringolade 
folle da rocs et < i taillis, au bas desquels 
la Loire frémit swr son Ut de cailloux. Au 
delà, avec une colline rêche. coiffée da la 
tour ronds de Grangent, commence un 
paysags sauvage, heurté, moutonneux, fait 
de créta nus et pelés, de côtes arides sur 
lesquelles des bois de Sapins mettent leurs 
caresses de velours sombre, et des champs 
labourés, de grandes taches lépreuses. Au 
milieu, béant comme une blessure ancien, 
ne s'ouvrent les deux lèvres d'une vallée 
proronde, violette d'ombre, axd vont en 
s amincisssnt, resserrées par l'éloigné* 
mexxt-

Au Sud, c'est la haute vallée de la Loire, 
qu'on devine par l'écartement presque 
symétrique des collines. A une portée de 
canon. Saint-Victor groupe ses maison
nettes autour de son église, et le mur de 
son petit cimetière semble enlacer les tom
bes daas l'étreinte de son bras de pierre. 

Plus loin, ce sont toujours des monta/. 

Ses couronnées da bois, sa chevauchu.ii' 
i unes les autres, dans un chaos in

forme. 
A l'Ouest, la vision est plus grandiose. 

C'est Notre-Dame de Grlce, campée comme 
un reliquaire sur l'autel d'un sommet de 
rochers. C'est un moutonnement sans fin 
da collines et de vallons qui paraissent 
monter à l'assaut du ciel jusqu'aux im
menses houles des hauteurs de Pierre-sur-
Haute. 

Sur ce paysage verdoyant, le ieu mou
vant des nuages Jette comme une gran
diose peau tachetée de panthère, faite de 
macules d'ombre et de plaques de lumière. 

Le château d'Easalolr était bien un nid 
d'oiseau de proie difficile à atteindre, et 
d'où l'on pouvait facilement surveiller les 
alentours. 

Les paysans dont les fermes entouraient 
le château avaient accueilli Robert sans 
arrière-pensée. Dans ce bon pays du Forez, 
l'indigène a le coeur sur la main et est 
toujours prêt * rendre service. 

Le nouveau châtelain ayant fait restau
rer de fond en comble le vieux domaine, 
avait fait travailler tout le pays, et on lnl 
en avait su erré. 

Mais du Jour où, à leurs dépens, les pay. 
sons commencèrent à connaître l'homme, 
leurs sentiments bienveillants changèrent. 
8a* exigences avec lee ouvriers qu'U cher
chait S exploiter, ses réglementé dé compte 

avec les entrepreneurs dor '. il n'était Ja
mais satisfait, ses discussions sans fin 
avec les uns et les autres, mirent rapide
ment à nu le fond de son caractère de 
brute et de dégénéra 

Le couple de domestiques qu'U avait 
amené était aussi peu sympathique que 
lui-

Fendant l'absence de leur maître. Us 
avaient gardé "le château, mais leur mu
tisme obstiné avait découragé les plus 
curieux. 

A son retour en France, Robert avait ap
pris le prochain mariage de sa cousine Gtna 
de Charentenay. 

Il ne l'avait vue que rarement, mais la 
rencontre qu'il avait eue avec elle, à 'a 
Fontaine-du-Loup, près du château àe Ri-
bas, dans les circonstances que l'on sait. 
avait suffi pour ancrer, dans son coeur de 
sauvage, un amour irraisonné et un désir 
effréné de posséder pour lui seul cette fleur 
fraîche et rare. 

Chassant par hasard dans ce coin de la 
forêt, Robert avait entendu les paroles qu'a
vait adressées sa cousine au pauvre chien 
perdu qu'elle caressait 11 s'était approché, 
m a r c h a n t a p a s f e u t r é s s u r la m o u s s e , e t 
a u s s i t ô t a v a i t é t é frappé d e la d i s t i n c t i o n et 
de la beauté de la jeune fille. Il l'avait re
connue sous ses vêtements de deuil et l'a
vait abordée, après avoir déposé son fusil 
contre un arbre. 

L'attaque du chien l'avait surpris, et ta 
douleur dg la blMiura. qui l U «ra i l faille 

l'avait contraint à lâcher prise et à rentrer 
précipitamment au château pour se faire 
panser. 

Mais l'image de Gina était restée gravée 
dans son esprit et dans son cœur. 

Robert était têtu et habitué a ce que rien 
ne lui résiste. Dans son avarice, il s'imagi
nait que i l consentait à épouser sa cousine 
sans dot, Gina, de son côté, ne refuserait 
pas de lui accorder sa main, afin d'être riche 
à nouveau. 

Il attendit donc que sa blessure fût cica
trisée. Cela lui demanda plusieurs mois, car 
la plaie s'étant envenimée, il fallut une In
tervention chirurgicale qui laissa sa trace 
sur la Joue de Rostrt 

A peine remis, U ae rendit à Saint-EUenne 
et se présenta cbex Gina pour la demander 
en mariage. 

Ce fut Julie qui lui ouvrit la porte. Mais 
l'ayant reconnu, ou plutôt deviné à sa cica
trice, elie prétexta l'absence de sa maîtresse 
et ne lui laissa pas franchir le seuil. 

Robert ne fut pas dupe. 
Un Jour que Gina était seule, U parvint à 

pénétrer dans son appartement et à lui 
avouer son amour et son intention d'unir sa 
v i e a la s i e n n e . 

Mais Gina, sans attendre la fin de sa dé
claration, lui montra la porte d'un air digne 
et froid. Comme elle se méfiait do triste 
sire qui était en face d'elle, eue se tenait 
apuuyée contre la porte de «a chambre, 
prêts à en ouvrir Je loquet. 
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— Mon cousin, lui dit-ielle. U est inutile 
de prolonger plus longtemps cet entretien. 
Jamais je ne serai votre femme, entendei-
vous bien ? Jamais I Vous et les vôtres, vous 
avez fait mourir de chagrin et d'ennui ma 
pauvre maman. Je vous prie de sortir et de 
ne jamais remettre les pieds ici. 

Et comme Robert faisait mine d'insister 
Inutile d'ajouter un mot, continua Gina, 

et de chercher à recommencer la scène de 
la Fontsine-au-Loup. Si vous voulex une 
autre cicatrice à la joue, l'auteur de la pre
mière est là, prêt à recommencer. 

Et, ce disant, elle ouvrit la porte de sa 
chambre et fit entrer dans la pièce Croûton 
qu'elle retint aussitôt par le collier. 

— Partez vite, ajouta-t-elle, car j ai peine 
à tenir mon chien f 

Croûton, en effet, les crocs à découvert, 
était prêt à bondir. Mais Robert, devant ce 
gardien terrible et Adèle, eut peur et recula. 

Avant de refermer la porte, U ricana mé
chamment : 

— Nous nous t r o u v e r o n s , ma bellejwo. 
eine, s'écria-t-il. Quand Je veux une cheee, 
je le veux bien. _ _ -

Et i l p a r t i t , l a i s s a n t la j eune n n « l Ç ? S : 
blnnte et pâle Le chien, couché en » » » " £ 
de la porte regardait sa maUrasse et •*»«-
blnit lui dire : ,__. i -

_ N'aie donc twunfl craint*. pnJ«Iu« « 
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